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PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 NOVEMBRE 2024 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 24 octobre 
2024 s’est réuni en séance ordinaire le 5 novembre 2024 
à 19h00, en salle du conseil de la mairie, sous la 
présidence de M. Michel DUPONT, Maire. 

 

 

A/ Désignation du secrétaire de séance  

Madame Aurore PENNORS est désignée secrétaire de Séance.  

B/ Appel des élus  

Etaient présents : Michel DUPONT, Hélène FOUACHE, Olivier DUBREUCQ, Anne SEILLE, Xavier GIRARD, 
Gilles RONSE, Pierre WAUQUIER, Eric LAUWAGIE, Valérie DEVENDEVILLE, Emilie VANDERBAUWEDE, 
Anne DAMIE, Aurore PENNORS 

Absent ayant donné procuration : Jean-Michel HAVEZ, Olivier TYTGAT, Emmanuelle AUMARD 

Absents excusés : Philippe LAQUAY-PINSET, Amandine TEYS 

Ce sont 12 élus qui sont présents ce jour, formant 15 votants.  

Ordre du jour : Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h00. 

1 – Approbation du procès-verbal de la réunion de conseil du 24 septembre 2024 

Le procès-verbal de la réunion de conseil du 24 septembre 2024 est soumis au vote. 

POUR CONTRE ABSTENTION 
15 0 0 

2 – Attribution d’un cadeau de fin d’année au personnel communal 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L 731-1 à 5, 
Vu les règlements URSSAF en matière d'action sociale, 
Vu l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003 (n° 369315), 
Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. L 731-3 du CGFP), 
Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des 
dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre, 

Le conseil municipal décide : 

Article 1er : La commune attribue des cartes cadeaux à tous les agents (titulaires, contractuels, 
apprentis, services civiques) présents au 31/12/2024 ainsi qu’à leurs enfants à charge âgés de moins 
de 16 ans révolus. 

Article 2 : Ces cartes cadeaux sont attribuées à l'occasion de la fête de Noël dans les conditions 
suivantes : Carte cadeau de 40 € par agent et carte cadeau de 40 € / enfant de moins de 16 ans. 

Article 3 : Ces cartes cadeaux ne pourront en aucun cas être utilisées pour l'alimentation non festive, 
l'essence, le tabac, les débits de boissons, les jeux de hasard. 
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Article 4 : ce type de prestation n’étant pas exonérée de charges patronales et salariales, ces cartes 
cadeaux seront inscrites en avantage en nature sur les fiches de paie de décembre 2024 des agents.  

Article 5 : le montant total, de 1600 €, est prévu au budget communal. 

POUR CONTRE ABSTENTION 
15 0 0 

 

3 – Attribution d’un cadeau de départ en retraite à Mme WILLOCQ 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Mme Patricia WILLOCQ, Adjointe technique 
principale de 1ère classe, a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er mars 2025. 

Une manifestation sera organisée afin de la remercier des services rendus au cours des dernières 
années le 20 décembre 2024. 

A cette occasion, Monsieur le Maire propose que soit offert à Mme WILLOCQ un cadeau d’une valeur 
de 200 euros sous forme d’une carte cadeau. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

POUR CONTRE ABSTENTION 
15 0 0 

 

4 – Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN - Comités Syndicaux des 22 février 2024, 18 juin 2024 et 19 
septembre 2024 

Le Conseil Municipal, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN 
et notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau 
Potable et Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au 
SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les 
membres du SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et 
notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 8 septembre 2023 du Conseil Municipal de la commune de RUMILLY-EN-
CAMBRESIS (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 27 novembre 2023 du Conseil Municipal de la commune d’ESTREE-
BLANCHE (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 10 janvier 2024 du Conseil Municipal de la commune de BUSIGNY (Nord) 
sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 
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Vu la délibération en date du 22 mars 2024 du Conseil Municipal de la commune de NOYELLES-SUR 
ESCAUT (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 4 septembre 2024 du Conseil Municipal de la commune de CRESPIN 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 7 juin 2024 du Conseil Municipal de la commune de TRESCAULT (Pas-de-
Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable ». 

Vu la délibération en date du 11 avril 2024 du Conseil Municipal de la commune de SAINS-DU-NORD 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 25 juin 2024 du Conseil Municipal de la commune de PAISSY (Aisne) 
sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable », 

Vu la délibération en date du 5 août 2024 du Conseil Municipal de la commune d’HAVRINCOURT (Pas-
de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable », 

Vu la délibération en date du 3 septembre 2024 du Conseil Municipal de la commune d’URVILLERS 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces 
nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN, 

APRES EN AVOIR DELIBERE PAR 15 VOIX POUR, 0 ABSTENTIONS, et 0 CONTRE  

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

ARTICLE 1 

 D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes de BUSIGNY, ESTREE-BLANCHE, NOYELLES-SUR-ESCAUT, SAINS-DU-NORD, 
RUMILLY-EN-CAMBRESIS et CRESPIN pour la compétence « Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

o des communes de TRESCAULT, PAISSY, HAVRINCOURT et URVILLERS pour la compétence 
« Eau Potable ». 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles 
que prévues dans les délibérations n°19/19 et 20/20 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN 
du 22 février 2024, la délibération n°16/57 adoptée par le Comité Syndical du 18 juin 2024 et dans les 
délibérations n°20/83, 21/84, 22/85, 23/86, 24/87, 25/88, et 33/96 adoptées par le Comité Syndical 
du SIDEN-SIAN du 19 septembre 2024. 

ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargée d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à 
Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, 

La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de Lille ou d'un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un 
délai de deux mois pour répondre. 
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Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit 
expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois.   

POUR CONTRE ABSTENTION 
15 0 0 

5 – Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels de remplacement pour 
l’année 2025 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-13 ; 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ; 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par 
l’article L.332-13 du code précité pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 
momentanément indisponibles pour l’année 2025.  

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 
retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget 2025. 

POUR CONTRE ABSTENTION 
15 0 0 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL EST CLOS A 19H25. 

Ce procès-verbal est présenté et adopté à l’occasion de la séance du conseil municipal du 5 décembre 
2024. 

La secrétaire de séance Le Maire d’Ennevelin 
Aurore PENNORS Michel DUPONT 


